
Compte rendu de la séance du mardi 13 avril 2021 
Présents : Michaël BIANCARDINI, Mehdi BENKELFAT, Gisèle BOUTIN, Marie-Thérèse 
CHAPELLE, Guy CLAVEYROLES, Bernard CREISSENT, Dominique FORT, Lauranne 
MANAS, Roseline PRADEILLES, André ROUX 
 
Absents ayant donné procuration : Suzette BOUTONNET à Bernard CREISSENT, Anthony 
LAGARDE à Michaël BIANCARDINI 
Excusé : Serge LAPIERRE 
Absents : José LOUREIRO, Sarah PRIEUX 
 
Secrétaire de la séance : Roseline PRADEILLES 
 
Intervention de l'Office du Tourisme : Présentation des nouvelles stratégies de l'Office du 
Tourisme. Intervenants : Alain CHMIEL, vice-président de la Communauté de Communes, 
Agnès BADAROUX, présidente de l'office du tourisme, Monique ROCHER, directrice de 
l'office du tourisme et Josiane PERTUS, cheffe de service de tourisme à la Communauté de 
Communes. 
 
Mme la Maire demande le rajout d'un point à l'ordre du jour : 
- Loyer de l'appartement de l'ancienne mairie. 
Vote 12 voix POUR 
 
1) Approbation du compte rendu du conseil municipal du 23 mars 2021. 
Vote 12 voix POUR. 
 
2) Vote des taxes 
Mme la Maire fait l'historique des taux avant la fusion. 
En 2016, lors de la fusion des communes de Bédouès et de Cocurès, les taux d’imposition 
étaient très différents. 
Bédouès     Cocurès 
TH : 15,36%     9,14 % 
TFB : 13,83 %     10,14 % 
TFNB : 213,61 %    168,79 % 
Le conseil municipal a donc décidé en 2017 d’harmoniser les taux fiscaux des 2 communes 
déléguées. Les taux fiscaux seront lissés à compter de 2017 sur 12 ans. 
Taux cibles votés :  
TH : 13,16 %      
TFB : 12,67 %      
TFNB : 206,02 % 

A compter du 1er janvier 2021, le schéma financier communal évolue avec la suppression de 
la Taxe d’Habitation sur les résidences principales. Pour pallier à la perte fiscale liée à cette 
suppression, les communes récupèrent le taux foncier départemental. 
Les taux de référence de 2021 : 
Taux foncier du Département 2020 + Taux foncier communal 2020 = 
TAUX FONCIER DE REFERENCE DE 2021 
23,13 % + 12,67 % = 35,80 % 
Taux Foncier bâti : 35.80% 
Taux Foncier Non Bâti : 206.02% 
Vote 3 abstentions et 9 voix POUR. 



 
3) Vote des subventions aux associations 
- Girelle : 300 € (12 voix POUR) 
- Renc'art : 250 € (12 voix POUR) 
- Foyer des Jeunes : 100 € (12 voix POUR) 
- Amis de l'Ecole de Bédouès : 500 € (12 voix POUR) 
- Cinéco : 100 € (3 voix CONTRE, 4 Abstentions et 5 voix POUR) 
- Ballet Bross : 100 € (3 abstentions, 7 voix POUR) 
- Arc en Ciel : 100 € (3 abstentions, 7 voix POUR) 
- Foyer Socio Educatif : 100 € (12 voix POUR) 
- Foot Sud Lozère : 200 € (7 voix POUR) 
 
4) Amende de police 
Mme la Maire propose de déposer un dossier de demande de subvention "Amende de police"  
pour la sécurisation de la traversée du village de Cocurès et l'achat de panneaux routiers. 
Vote 12 voix POUR. 
 
5) Loyers  
Le logement de l'ancienne mairie de Cocurès étant terminé, Mme la Maire propose de fixer un 
loyer. 
Après discussion, le conseil municipal décide de fixer le loyer à 450 €. (Vote 3 abstentions, 9 
voix Pour) 
Révision du loyer de l'appartement au-dessus de la poste, Mme la Maire propose 500 € (Vote 
1 abstention, 11 voix Pour) 
 
6) Questions diverses 
- Arrêté départemental : fermeture du pont de la Pontèze le mercredi 21/04 à 13h à 17h 
- Cabinet Gaxieu : les documents concernant le bassin de rétention ont été envoyés aux 
conseillers  
- Conférence des Maires : proposition d'un second élu sans voix délibérative au sein du 
conseil d'exploitation de l'eau à la communauté de communes 
- Ecole : plan de relance numérique : la commune a répondu à ce plan de relance pour 
augmenter le parc numérique de l'école (6 ordinateurs en plus) montant 3500 € avec une aide 
financière de l'Etat de 2450 € 
- Conseil Communautaire : vote des différents budgets, fixation du prix de vente de la ZA à 
18.99€/m² et rétrocession à la commune de Bédouès-Cocurès de la partie haute de la ZA pour 
l'euro symbolique. 
 
Séance levée à 21 heures. 
 
Vu Mme la Maire      Vu la secrétaire  
 
 
 
 
 
 
 


